
CRISE SANITAIRE liée au COVID-19
Le confinement est prolongé jusqu’au 11 Mai. 

RESPECTEZ LES GESTES « BARRIERE » préconisés
RESTEZ CHEZ VOUS pour votre propre sécurité et celle des autres

Ne sortez que sur absolue nécessité et munissez vous obligatoirement de l’attestation de déplacement 
provisoire dûment complétée et d’une pièce d’identité

 ARRIVEE de la FIBRE OPTIQUE sur la COMMUNE : SECOND SECTEUR 
Un réseau public Très Haut Débit en fibre optique est en cours de déploiement sur la commune. 
Mais avant cela, l’Autorité de régulation des communications électroniques (Arcep) impose une obligation réglementaire 
de consultation de toutes personnes intéressées par le déploiement du réseau. 

Une consultation est donc émise pour chacun des secteurs de 
la commune où la fibre est déployée et elle ne concerne que les 
foyers et locaux professionnels de ce secteur
-  Un premier secteur a déjà fait l’objet d’une consultation (voir 

flash infos N° 66 de janvier 2020) 
-  Un second secteur est soumis à consultation (voir carte 

annexée)
Cette consultation permet de vous informer et, le cas échéant, 
de recueillir vos observations sur ce déploiement.  
Vous avez 30 jours pour répondre à cette consultation et 

trouverez tous les éléments d’information suivants en mairie :
●  Le courrier précisant la procédure    ●  La carte du secteur concerné par la présente consultation 
●  La liste des adresses des foyers et locaux professionnels identifiés sur le secteur qui seront raccordables à la fibre 
● Un dossier de fichiers techniques contenant exactement les mêmes informations que celles présentées sur la carte.       
(Nécessitant des logiciels spécialisés pour être lus, ces fichiers sont avant tout destinés aux opérateurs).
 Pour tout complément d’information, vous pouvez contacter :  
Syndicat Mixte Charente Numérique
Adresse : 31 boulevard Émile Roux - 16000 Angoulême    Mail : contact@charente-numerique.fr

  REOUVERTURE DES DECHETERIES :      
du 11 au 16 mai les déchèteries seront exclusivement ouvertes aux apports de végétaux,
puis à compter du 18 mai l’ensemble des flux devrait pouvoir être pris en charge.
Des infos complémentaires vous seront apportées par voie de presse et réseaux sociaux sur les  modalités techniques et sanitaires à 
respecter pour accéder aux déchèteries. 
À ce jour, voici l’état des services de gestion des déchets:

 - Maintien des collectes d’ordures ménagères résiduelles (noir) et sélective (jaune) aux jours habituels.
Toutes les collectes sont assurées. Certaines partent en décalé ce qui peut modifier l’heure habituelle de passage.  Il est donc 
encore plus indispensable dans cette période de recommander aux usagers de sortir leurs sacs ou bacs la veille au soir et 
d’attendre un peu plus la collecte.   Les collectes des colonnes à verre sont toujours effectuées.
- Déchèteries fermées : toutes les déchèteries du département sont actuellement fermées.
- Animations et distributions toutes annulées : Pas de distributions de compost, composteurs,… Les animations scolaires 
et autres actions de sensibilisation seront reprogrammées.

                                                                                                  
              

                                                                                       
                                    

           

VIVE L’ÉTÉ et les VACANCES ! 

L’ACDL FAIT LA FÊTE :  Samedi 29 Juin 2019 sur le Site des Glamots                                                          
A partir de 13h00  : ouverture des festivités (animations enfants, démonstrations d’arts martiaux, spectacles danses,  
rock-school,  théâtre, chorale, expo peinture sur porcelaine, mémoire locale, marche).                                                          
Avec en soirée de 21h00 à 22h30 :   CONCERT GRATUIT organisé par les activités musique,  Paul SEITZ à la 
batterie accompagné  d’invités prestigieux : Christian ESCOUDE à la guitare et Patrick VILLANUEVA à l’orgue. 
Buvette et restauration sur place, barbecue à 19h30, bal populaire à 22h30.   Contacts et Renseignements : 06 84 23 78 24.  

LES SOIRS BLEUS : Jeudi 4 Juillet 2019 à partir de 19h30 dans le bourg de Saint -Estèphe                                  
A  20h30 SPECTACLE TOUT PUBLIC et GRATUIT « French Touch made in Germany » de et avec 
IMMO  (Artiste allemand installé en France depuis 20 ans, Immo propose un échange culturel franco-allemend explosif où 
l’on retrouve jonglage, acrobatie, mentalisme et musique  (durée  1h10 ). Buvette et restauration sur place / Pot convivial. 
après spectacle offert par la commune. Renseignements au  06 22 18 64 81 ou à la Mairie au 05 45 66 30 08 (poste 4). 
 

ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du PLAN D'EAU de SAINT-YRIEIX :                                                                    
Grâce au financement de Grand Angoulême  et du Département, le cirque FRANCO ITALIEN (Le vrai cirque de Serge le 
Lama..) participera, du 15 Juillet au 30 Août, à l'ÉTÉ ACTIF et SOLIDAIRE du  Plan d’eau de Saint-Yrieix, organisé 
par la FCOL et la Base de Voilerie TABARLY.  
Lors de ce séjour, plusieurs activités GRATUITES et OUVERTES à TOUS seront proposées : 
- Des ateliers GRATUITS de découverte des arts du cirque auront lieu sous le chapiteau, de 16h à 17h avant chaque 
spectacle tout public. Encadrés par les artistes du cirque, ces ateliers, ouverts à tous, permettront aux participants (jeunes et 
moins jeunes) de découvrir : trapèze, boule, fil, rouleau américain, jonglage,.... etc.... 
- Des spectacles, GRATUITS et ouverts à tous, de l'école du cirque les vendredis à 20h, les 19 et 26 juillet.                                    
Au cours de ces spectacles les enfants de l'école de cirque, organisée par la FCOL, présenteront leur travail entre les 
numéros principaux du cirque. 
- La ménagerie présidée par Serge le Lama, l'unique, le vrai, sera ouverte tous les jours GRATUITEMENT à partir de 

h0010  : Lionnes, Tigres, Chevaux, Chameaux, Dromadaires, Poneys, Zébres, etc...attendront les visiteurs. 
Le cirque Franco Italien présentera également son NOUVEAU SPECTACLE TOUT PUBLIC, sous son nouveau 
chapiteau: - du 20 juillet au 28 juillet : les samedis et dimanches à 18h 
                  - et du 1er aout au 30 aout : les jeudis, vendredis, samedis et dimanches à 18h.     
 

LES SOLEILS DE L’ÉTÉ, BALADES GOURMANDES  ET FESTIVES : du 22 Juin au 26 Juillet  
A Voeuil et Giget le samedi 22 juin, à Plassac Rouffiac le mercredi 10 juillet, à Roullet Saint-Estèphe le mardi 16 
juillet, à Sireuil le vendredi 19 juillet, à Trois Palis le mardi 23 juillet, à Mouthiers le vendredi 26 juillet. 
Balades dégustation de 6 à 8 kms,  INSCRIPTION OBLIGATOIRE,  Tarifs de 5€ à 10€ selon lieux.                                                     
Pots offerts par Effervescentre.   Tous  renseignements  au  : 05 45 67 84 38.                                                       
                                                                                                                                                                                                                         

PISCINES « MON ÉTÉ GRAND ANGOULÊME » : Entrée gratuite pour les 12 ans et moins                          
(pour tous les enfants de Grand Angoulême nés aprés le 1er juillet 2006)  les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 14h00 
à 17h30 du 29 juin au 1er septembre 2019 aux piscines de Nautilis et La Couronne. Récupérer les cartes d’entrée à la 
mairie avec livret de famille, justificatif de domicile et photo d’identité auprès de Mme Nathalie Pommier (au 1er  étage).  
                                                                                                                                                                                                                                                

ENQUÊTE de SATISFACTION sur la RESTAURATION SCOLAIRE MUNICIPALE :                
la recherche de l’amélioration de la restauration scolaire doit être un travail collectif associant la commune, les parents 
d’élèves et les élèves. Un  questionnaire a été remis à chaque écolier par l’intermédiaire du carnet scolaire, à déposer une 
fois complété à la mairie ou à la cantine avant le 30 juin 2019. Merci de prendre le temps d’y répondre.                                                                         
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► ASSOCIATIONS : Beaucoup d’associations ne sont pas à jour dans leurs documents officiels et obligatoires. Vous 
devez déclarer à la préfecture tout changement dans votre association et notamment les membres du bureau : CERFA 
N°13971°03  à remplir et à retourner au greffe des associations, celui-ci vous renvoie une attestation que vous devez 
fournir impérativement et au plus vite en mairie avec la copie du Cerfa complété.  
Voici les coordonnées où vous devez retourner le document et si vous avez des questions particulières : 
Greffe des associations - Charente (Angoulême)                                                                                                                                                 

  ●  Sur place : Direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations Cité administrative 
Bâtiment A Rue Raymond-Poincaré16000 Angoulème  (du lundi au vendredi : de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 ) 

 ●  Par correspondance : Greffe des associations - Charente (Angoulême) DDCSPP 4 rue Raymond - Poincaré  BP 
71016 - 16001 Angoulème Cedex   Télécopie : 05 16 16 62 77

 ● En ligne Site Internet : http://www.charente.gouv.fr   Courriel : ddcspp@charente.gouv.fr     Téléphone: 05 16 16 62 19

► INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2020/2021 : jusqu’au  30 Juin au plus tard (concernent maternelle et 
élémentaire petite section, voir modalités sur flash infos N°67 de mars 2020) Les directrices recevront les parents aux 
dates suivantes : 

 Ecole maternelle Charles Perrault :
 - Mardi 12 mai de 9h à 16h30  - Vendredi 15 mai de 16h45 à 19h  - Mardi 19 mai de 9h à 16h30
 Ecole primaire Marcel Pagnol :
 -  Lundi 11 mai de 16h30 à 18h00  - Mardi 12 mai de 16h30 à 19h00  - Vendredi 15 mai toute la journée
 Pour tous renseignements, contacter Mme Nathalie Pommier au : 
 05 45 66 67 63 ou npommier@roulletestephe.fr

► ANNULATION de la FÊTE LOCALE : en raison de la crise sanitaire en France et des directives 
gouvernementales, la fête locale de Roullet-Saint-Estèphe prévue les 12, 13 et 14 juin 2020 est annulée.
Toutes les animations sont déprogrammées (course cycliste, fête foraine, bric à brac, feu d’artifice, bal populaire)             
La Cagouillasse est également ANNULEE  Nouvelle édition en 2021 (samedi 12 juin 2021) 

VIE PRATIQUE : MIEUX VIVRE ENSEMBLE / TRANQUILLITE du VOISINAGE:   
BRUITS DE VOISINAGE : VIE EN COMMUNAUTE = RESPECT DES AUTRES

 ●  Les propriétaires d’animaux et ceux qui  en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures propres à  
préserver la tranquillité des habitants des immeubles concernés et du voisinage et ceci de jour comme de nuit. 

(article 15 de l’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage en date du 20 Avril 1999)

●  Les occupants et utilisateurs de locaux privés, d’immeubles d’habitation, de leurs dépendances et de leurs 
abords doivent prendre toutes précautions pour que le  voisinage ne soit pas gêné par les bruits émanant de ces 

locaux tels que ceux provenant de télévisions, radios, chaînes hifi, instruments de musique et appareils ménagers                                                        
(article 16 de l’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage en date du 20 Avril 1999)

●  Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ou générant des bruits 
dont les fréquences se différencient nettement de celles existantes habituellement (jets à haute pression, 

débroussailleuses, tondeuses, perceuses, ponceuses, etc ) ne sont autorisés qu’aux plages horaires suivantes : 

les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30,  

les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00             les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

(article 17 de l’arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage en date du 20 Avril 1999)

●  Les feux d’extérieur (brûlage des déchets verts ménagers) sont strictement interdits sur l’ensemble du territoire 
de Charente, durant toute l’année,  depuis le 1er juin 2018

(excepté sur dérogation accordé par le maire, sous certaines conditions bien précises -  se renseigner en mairie) 
(arrêté préfectoral du 3 mai 2016 modifié)

IMPORTANT : jusqu’à déconfinement total, aucune autorisation de brûlage ne sera délivrée.

FACEBOOK ville de roullet

La seule page facebook officielle de la commune de Roullet St-Estèphe
N’hésitez pas à consulter et à vous abonner à la page Facebook de la ville !

http://www.charente.gouv.fr/

